
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2307_060

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- le procès-verbal de la commission marché du 26 juin 2023.

CONSIDÉRANT : 

- La nécessité de déconstruire l’école Jean de la Fontaine à Montivilliers en vue du projet de reconstruction
d’une nouvelle école sur ce même site.
- La consultation publique organisée le 15 mai 2023 ;

DÉCIDE : 

De signer un marché à procédure adaptée avec la société suivante :

- SARL HAUTE NORMANDIE TRAVAUX PUBLICS – Les Petits – 27210 CONTEVILLE pour un montant de 77 335
€ HT soit 92 802.00 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation

Imputation budgétaire 
Exercices 2023 - Budget Principal

Article : 2313 - constructions
Fonction : 211 - écoles maternelles

Opération : 10212 – Déconstruction et reconstruction école Maternelle 



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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